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ARTICLE 34

I. – Supprimer l’alinéa 7.

II. – En conséquence, à l’alinéa 8, substituer au mot :

« six »

le mot :

« trois ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

En l’état actuel du droit, à l’issue d’un délai de 3 mois suivant le dépôt d’une plainte, faute de 
réponse du procureur, la victime peut directement saisir le juge en se constituant partie civile. Le 
présent projet de loi porte ce délai à six mois. Par conséquent, il allonge considérablement les délais 
permettant à la victime de faire valoir ses droits.

Cet amendement vise donc à rétablir le droit en vigueur.


